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. RESOLUTION SUR tA QUESTION. .

PALESTINIEmIE, ADOPTEE A LA 558ème SEANCE

DU ·CONSEn. DE SEèURITE, LE . 1er SEPTEMBRE 1951.

.-

. Le C6imeil de èécuri~,.. ' .... ." .

1. Rappelant que, dans ~a résolution du 11 août 1949 (S/1";76) relat1v~ à·la

conclùsion.de con,ventions d ~armtst;tge t;lntre I,sraël et les Etats Arabes voisins."

ii a attilt'é J "attention sur l~~'e~lgage~~ntsq~t.~~ientl;lri~"î~s pa:~tie-s à ce.~.
~. -.

c.onvention!'l '~d téyitèr tous actes ultérieurs d'hostilit~" ,

2. Rappe~n~ en. (ju~re ~ue~. dans .sa~ ré.~olutio~ dl) 17 n~veÏn:6re i95b (S/3.997)·. . ~ .,

il a mppelé aux Etats intéressés que les convention13 d' armistice f:'lux~uel1~s 11s

étaient parties envisageaient "le rétablissement de la paix permanente en
~. " ~. , - .... ..' '.' ... .. : ... ..'. .. . '.., .' ~" . . . .. .. . " .' ...
Pàiestine", et'a enconséq~e~èe invitô'cès Etats et lesaütrea-Etats de la région

à prench-él~s' me=aurës;nécèÈls~ires pour' a;boutir au règlement' de leut-s litige's, '.
. .

i3~ Prenant note du rapport qu~ le.Chef d'état-major'de l'Organisme chargé de la
'. .... . .-. .... . . .... . ....
sprv~illa.nxe de }~,tr@ye.~ adressé le 12 juin 1951 au Con~ei~ de séc~rité

·{S/2l94),.. '.

4.' Notanll, en outre j' que J.e· Chef d'état-major de l'OrganiSme chargé' de. la

surveillance de la tr@ve a.rappelé que,' selon la déclaration faite à Rhodes le

1; J.anv:t.e:r: 1949 parle chef de: la délégation égyptienne,. la délégation égyptienne

'..'. était animée "du plus grandesprit de coopération et de conciliation 'e'{du désir

sincère de' réta~lir, i~ 'paix en Pale6t1n~lI, ~t. q~e le Gou~~rn~~ent égyptie~ ~,;
", . -.' -,'

pas donné suite à la. demande., instante ~qùe le Chef. d'éta;t-major avait·faite au.

délégué égyptien, le. 12 juin .195l,.afin.que ~pn .gouvernemellt cesse ~'entraver

le passage par l~ c~nal de Suez des ma~cha~dises destinées à Israël,
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5. Considérant que, puisque le régime d'arm~stice qui est en vigueur depuis

près de cieux ans et demi a un caro.ctère pe:r::r.anent, auc'me des deux parties ne

peut raisonnnblement affirmer qu'el1e se troUve en état de belligérance. active

ni qu'elle a besoin d'exercer le droit de visite, de fouille et de saisie à des

fins de légitill1e défense, .. .' '. . '.

6. donsta~~ que .,.la ~0IJ:tintatfon de~ pratiques '.~e~t1,onnées au paragraphe 4
ci-dessus est incobipatible àvec un règlement pac1rique entre les parties et

l'établissement d'une paix durable en palestine, qui ~ont les object~fs énoncés

dans la ~onvention d'armistice,

7-.' Constat~ en outre que ces pratiquesconstttlietit un abûs' de l'exereic.e du

droit de visite, 'de fouille et 'de saisie,

8. Constate enfin qu'il est impossible~ dans les cir~onstandeà présentes, de

_::_:'::'~~~~~:ces pratiques en alléguant que des raisons .de légitime déf~nse les

rèndent indispensables,

,9. . .Et! notant en outre que l~s rèstriction~ apportées au passage par le canal

de S~ez .de marchandises à destination des p6r~s d>t~~aël privent des nation~

q~i n' ont j~is été '1mi,üiquées dans' le COnfl{t' de Paiestin~ d'importantes

fournitures nécessàires à leur reconstruction économique; et que ces restrictions

et les sanctions appliquées par l'Egypte à certains navires qui se sont rendus

dans des ports israéliens constituent une ingérence injustifiée d.ans le droit que

po~sèdent les nations,de.naviguer sur les mers etde,commel;'cer.librement les

unes avec les· au.tr~s,.y. compris le,s Eta~s arabe.s et Isra~,1.,

·ià•. Invite l'Egypte à lever les restricti9ns mises au passage des navires

inàrchands et marchandises de tous pays parie' canal' de Suez, .quelle que soit leur

destlnat"1oh, et à ne plus mettre d"entraves'<à ce passage, si,êe n'est dans la

mesure'indispensable pour assùrer la s~curité de la navigation dan~ le canal

même et f~ire observer les conventions internationales en vigueur...




